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C’est toujours avec un grand plaisir que j’écris ce petit mot trimestriel, tant 
il m’est agréable de mettre en lumière l’implication de tous dans les 
réalisations et l’animation de notre village. 
 
Au cours des derniers mois, nous avons partagé ensemble Haute-Saintonge 
Propre, le petit brin de muguet, les Boucles de Charente-Maritime. 
 
Un nouvel espace champêtre a été aménagé à la Barrillauderie, et la 
rénovation de l’ancienne épicerie du village en logement locatif a débuté. 

 
Je tiens à saluer une nouvelle fois l’engagement des bénévoles de nos associations, qui au-delà de leurs 
traditionnelles manifestations, font toujours plus pour nous offrir de nouveaux moments de rencontre 
et de convivialité : repas des voisins autour d’un barbecue, soirée à thème et une belle affiche pour un 
concert dans l’église au mois de septembre.  
  
Ce bulletin est aussi l’occasion pour nous de féliciter et d’apporter toute notre considération à Joachim 
Gruget pour sa prise de fonction comme nouveau chef du centre de secours des sapeurs-pompiers de 
Mirambeau.  
 
Au plaisir de nous retrouver et de partager les 
prochaines festivités dont la 15ème édition du 
Festival des Notes Bleues. 
Je vous souhaite un bel été. 
 
Bruno ROBERT 
br.maire@saintmartialdemirambeau.fr 
Tél. 06 32 25 67 55  

 

 

 

  

Dépôt de gerbe pour le 8 mai 

Le Breuil 
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Joachim Gruget nouveau chef du centre de secours de Mirambeau 
 

Vendredi 25 avril 2025, nous étions très 
nombreux à assister à la cérémonie de la 
passation de commandement de la caserne de 
Mirambeau entre le capitaine Éric Bégon et 
le lieutenant Joachim Gruget. 

Les discours officiels ont souligné tout 
l’engagement et le dévouement des sapeurs-
pompiers volontaires qui assurent secours et 
assistance aux personnes et aux biens sur les 
15 communes défendues par le centre de 
secours de Mirambeau. L’occasion aussi de 
sensibiliser sur la baisse des effectifs et le rôle primordial qui incombe aux communes de proximité 
dans le recrutement et la signature de convention de mise à disposition de leur personnel avec le SDIS.  

J’adresse toute notre reconnaissance à 
Éric pour ses 42 années de service qu’il 
a retracées avec émotion et sincérité.  

Bien évidemment, toutes nos 
félicitations à Joachim, notre employé 
communal, qui avec ses 17 années 
d’expérience et ses qualités humaines 
assurera la dynamique et la mobilisation 
de toute son équipe.  

Merci à tous les sapeurs-pompiers pour 
votre engagement.  
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Comme chaque année notre commune a participé à la journée « Haute Saintonge Propre » organisée 
par la CDCHS (Communauté des Communes de la Haute Saintonge).  

Merci à tous les habitants qui ont participé dans la bonne humeur à cette matinée de collecte des 
déchets abandonnés par incivilité sur les accotements de notre voirie communale.  

 

 

Un brin de muguet 
La municipalité reste attachée à ses petits gestes d’amitié pour les administrés de 65 ans et plus. Jean-
Louis, Jean-Claude et Christophe ont eu l’immense plaisir de venir vous offrir quelques brins de muguet. 
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Le jury régional du label « Villes et Villages Fleuris », composé de trois 
personnes, effectuera la visite de notre commune le mercredi 2 juillet 2025.   

Un événement majeur qui permettra de 
mieux faire connaître notre commune 
et le travail collectif réalisé.  

Je remercie toute l’équipe municipale, 
employés communaux et élus, pour la 

mise en œuvre de ce projet et l’ensemble des administrés pour 
votre participation et vos retours positifs sur notre action en 
faveur du patrimoine, de l’aménagement paysager, de la qualité de 
l’espace public et du cadre de vie.  

Un circuit d’environ une heure et demi est proposé au jury. 
L’occasion de faire découvrir notre patrimoine : le lavoir de Pas y 
Bled, les coteaux du Terrier et de Bergis, le hameau de la 
Barrillauderie, le lavoir de chez Viaud, le cimetière, le chemin de 
randonnée en passant par les étangs, le hameau de chez Bouit- 
Brunet, la fontaine du Breuil et tout le centre bourg. 
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Notre commune ville d’arrivée des boucles de Charente-Maritime 
 

Nous avons eu l’immense plaisir d’accueillir, dimanche 11 mai, l’arrivée de la quatrième et dernière étape 
de la 42ème édition des Boucles de Charente-
Maritime.  
Cette étape longue de 158 kms avait débuté 
sous la pluie et le vent au départ de 
Bougneau mais le beau temps était revenu 
pour effectuer les quatre boucles du circuit 
final sur les communes voisines.  
Nous remercions les organisateurs de la 
confiance qu’ils nous ont accordé pour 
l’organisation de cette épreuve, les 
bénévoles signaleurs, tout le public venu 
nombreux sur la ligne d’arrivée ainsi que nos 
partenaires financiers la Communauté de 
communes de la Haute-Saintonge et le 

SICM.  
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Louis Ardouin vainqueur de l'étape 

Coupes offertes par Super U de Mirambeau. Les splendides compositions florales ont été confectionnées par 
« GALACRE » fleuriste à Mirambeau 

Julien Martin entouré de Manu Guerinel et Louis 
Dudek 

Podium final  

Félicitation à tous les coureurs 
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Un nouveau aménagement paysager  
La Barillauderie 
Le début de ce projet remonte au mois de mai 2024. Le conseil municipal autorise le Maire à engager 
les démarches pour l’acquisition de quatre parcelles, principalement composées d’arbres morts et de 
ronces, d’une superficie totale de 670 m². Ces parcelles situées au centre du hameau étaient enclavées 
dans un terrain propriété de la commune.  

L’acte notarié de la plus grande parcelle de 440m² a été signé en novembre 2024. Une deuxième parcelle 
de 113 m² nous sera prochaiement léguée. En ce qui concerne les deux dernières parcelles de 131 m² 
et 21 m² la procédure de biens sans maître va se finaliser par la signature d’un arrêté et une publication 
dans un journal d’annonces légales.  

Nous venons de terminer la remise en état du terrain avec un apport de terre végétale tout en 
conservant les arbres en bon état. Nous avons créé un parking de 85 m² permettant le stationnement 
de quatre véhicules.  

Nous disposons ainsi d’un bel espace champêtre communal de 1 200 m². A terme, le puit existant sera 
rénové, le parking gravillonné et nous installerons des tables de pique-nique.      

Sur le plan financier, le coût HT de cette 
réalisation s’élève à 8 674 € :  l’acquisition 
de parcelle de 440 m² pour 1 998 €, les 
travaux de remise en état du terrain par les 
sociétés SARL Dimitri Héraud et la SARL 
Renaud pour un coût respectif de 1 770 € et  
2 842 € HT, la création du parking pour 
2 064 € qui sera subventionné par le 
Département à hauteur de 50 %. 

 

Avant les travaux d'aménagement 

Sous-bois et nouveau parking 
Puit à rénover 
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Rénovation de l’ancienne épicerie du village 19 rue du bourg 
 

Les travaux ont débuté comme prévu à la mi-avril. Une partie des travaux de gros œuvre est terminée 
et la pose de la couverture est en cours d’achèvement.  

Dans le cadre du financement de ce projet, le conseil municipal a validé la réalisation d’un emprunt en 
retenant l’offre la plus intéressante proposée par le Crédit Mutuel. Un emprunt sera contracté pour un 
montant de 110 000 € sur une durée de 20 ans à un taux d’intérêt fixe de 3.54 %. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

Acquisition d’un ensemble immobilier en centre bourg 
L’acte définitif de vente a été signé le 21 mars 2025 pour un prix de 37 423 € (dont 1 423 € de frais 
notariés). Cette acquisition comprend la nue-propriété de la maison et la toute propriété d’un hangar de 

180 m² et 1 800 m² de terrain. Le hangar 
deviendra une annexe aux bâtiments 
communaux.  

Le conseil municipal valide le financement de 
ce projet dans le cadre d’une  demande de 
subvention auprès du Département à 
hauteur de 30 %. 

Les travaux et les devis ne seront engagés 
dans leur ensemble qu’après l’octroi de la 
subvention.  

Les employés communaux ont débuté les travaux de mise en valeur du terrain et nous réfléchissons à 
l’organisation d’une action collective avec les administrés volontaires pour le déblaiement important de 
tous les encombrants à l’intérieur du bâtiment.    

 



 
10 

 

Délibération Participation financière aux Communes du SICM - 
Destruction nids de frelons 
Monsieur Le Président met l’accent sur la recrudescence des nids de frelons asiatiques sur le territoire 
du Syndicat Intercommunal du Canton de Mirambeau. En effet, il revient au propriétaire, ou à l’occupant 
des lieux privés, d’intervenir pour la destruction, et de supporter les frais inhérents, lors de la 
découverte d’un nid de frelons asiatiques, sur sa propriété. Les communes adhérentes au SICM doivent 
supporter ceux-ci, lorsque les nids de frelons se trouvent sur le domaine public. 

Madame Marie-Catherine PREVOT, présente le coût d’une intervention par le prestataire Monsieur 
Jérôme COT, à un forfait unique d’un montant de 100,00€ TTC, pour chaque intervention 
(jeromecot.27@gmail.com 06.95.98.73.64). 

Lorsque les nids de frelons sont sur le territoire départemental, il est préconisé de se rapprocher 
du Conseil Départemental. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité des membres présents : 

• de rembourser intégralement, les communes du SICM, à compter du 26 mars 2025, le coût d’une 
intervention nécessaire à la destruction du nid de frelons asiatiques, sur présentation de la 
facture du prestataire Monsieur Jérôme COT, au tarif sus cité, 

• ce remboursement sera versé par le SICM à la commune qui aura préalablement mandaté la 
facture de Monsieur Jérôme COT. 

 

 

Conduite à tenir en cas de piqûre 

Les piqûres de guêpe, de frelon ou d’abeille peuvent 

provoquer trois types de réaction : une réaction locale 

(douleur, rougeur, gonflement), une réaction toxique 

(réactions locales, maux de tête, chute de tension) qui 

dépend du nombre de piqûres et une réaction allergique 

(urticaire, difficultés respiratoires, chute de la tension, 

perte de connaissance) qui peut se déclencher après 

une seule piqûre. La réaction locale est la plus fréquente 

et nécessite rarement l’intervention d’un médecin. Les 

réactions toxiques et allergiques sont des urgences 

médicales pour lesquelles une hospitalisation est 

souvent nécessaire.  

 
 
Conformément aux bonnes pratiques pour un piégeage sélectif des reines de frelons asiatiques, il est 
recommandé de piéger pendant la période de février à mai. Au-delà de cette date, il existe une 
réelle menace pour la biodiversité et un risque évident de capturer des insectes pollinisateurs : 
hyménoptères (abeilles, fourmis...), diptères (moucherons), lépidoptères (papillons). 
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Thierry Munier habite la commune depuis 2012 au lieu-dit le Breuil. Salarié durant ses 17 dernières 
années au sein de l’entreprise Dupré à Saintes, il vient de faire valoir ses droits à la retraite au mois 
d’octobre 2024.  

Toujours passionné par son métier Thierry a décidé de poursuivre une activité professionnelle de 
dépannage en créant son auto-entreprise.      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Nos artisans  
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La Bonne Rencontre 
 

 

Samedi 8 mars 2025, l’association organisait 
son premier concert de l’année  
TEDDY COSTA trio, 3 musiciens très 
talentueux, nous ont régalés avec leur BLUES, du 
vrai BLUES, assorti de commentaires pleins 
d'humour et d'histoire de cette musique.  
Une soixantaine de fans de BLUES était réunie 
dans la salle des fêtes et sont repartis 
enchantés.  

 

 

 
 

 
 

 

 

Une belle initiative pour relancer le traditionnel repas des voisins. Une soixantaine de participants sont 
venus partager ce moment de convivialité. L’association offrait aux habitants de la commune l’apéritif, 
les grillades, le vin et le café. 
Jeux de cartes et parties de pétanque ont agrémenté la fin d’après-midi. 
 

 

 

 

Vie Associative 
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Chaque année, des centaines de personnes viennent 
partager cette soirée de jazz. Le Festival des Notes 
Bleues est devenu une manifestation incontournable 
pour notre commune et toute la Haute Saintonge.    

Votre participation est une forte reconnaissance que 
vous témoignez à toute l’équipe de bénévoles qui se 
mobilise pour nous offrir un spectacle de qualité et une 
soirée pleine de convivialité. 

3 Concerts gratuits sur la place du village 
Restauration sur le site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAPA JIVE Quartet 

CAT & The MINT 
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Un concert dans notre église 
 

Dans notre bulletin municipal du mois de mars ; nous mettions en avant la première réunion d’un groupe 
de réflexion animé par Jean-Louis Tardy, pour mettre en valeur notre patrimoine et notamment notre 
édifice inscrit depuis le 23 juillet 2003 sur l’inventaire des monuments Historiques. Une brochure 
d’information est en cours de rédaction et nous avons retenu un spectacle musical pour le mois de 
septembre 2025.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ECMA est une association dédiée au développement vocal, scénique et artistique, spécialisée dans 
la voix et le spectacle depuis 2003.  

Aujourd’hui, l’ECMA est à la fois une école de chant pour amateurs débutants et un centre de 
formation professionnel pour les chanteurs souhaitant se perfectionner. 
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Les après-midi jeux 
 

Mirianne, Sofia, Frédéric et Jorge 
membres du bureau de l’association la Bonne Rencontre vous 
proposent une nouvelle formule d’animation des samedis après-midi  

Rendez-vous à la salle Jacques FUMÉ de 14 h à 17 h.  

 

Prochaines dates à retenir 

 Samedi 13 septembre 2025 
 Samedi 15 novembre 2025 

 

 

 Samedi 27 septembre 2025 : Soirée bière 
 

 Dimanche 30 novembre 2025 : Repas dansant 
 

ACCA la bienvenue 
 

Samedi 6 septembre 2025 : Marche « La Rando des Pataugas » 

 

 

Agenda 
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Les Amis randonneurs 

 

Calendrier des prochaines marches 

Les marches se font toujours le matin avec un départ de la randonnée à 9h30. 
 

 Jeudi 19 juin sur la commune de Meursac 
 Jeudi 26 juin au lac de Montendre  

 
N’oubliez pas de vous inscrire auprès de Annie 06.70.37.31.40 ou Jean-Michel 06.41.05.59.85. 
 
Vous pouvez vous inscrire en utilisant le site internet : Randonneurs De St Martial de Mirambeau 
 

L’atelier numérique 
 

Deux vendredis par mois, dans la convivialité, les participants se réunissent autour de sujets variés 
allant des bases de l’informatique, de l’utilisation de tablettes et smartphones en passant par les 
recherches sur internet, les réseaux sociaux et la cybersécurité.  

Le prochain atelier aura lieu le 20 juin sur le thème de L’IA (l’intelligence artificielle). Une occasion 
de découvrir le site « ChatGPT ».  
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 SUDOKU 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les réponses aux jeux de notre bulletin N° 18 
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Les jeux 
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Salade fraiche et croquante  

Ingrédients : 

• 500 g de petites pommes de terre 
• ½ concombre et ½ oignon rouge  
• 5 ou 6 tranches de bacon grillé ou du saumon fumé 
• Mélange d’huile d’olive (10cL) et d’épice mexicaine 

(environ 2 ou 3 cuillères à café) 
• Un yaourt grec 
• Assaisonnement : aneth, ciboulette, sel, poivre 
• Parmesan en copeaux 

 
 Faire cuire les pommes de terre à la vapeur. Quand 

elles sont cuites et fondantes les écraser à l’aide d’un 
verre sur un papier sulfurisé déposer sur la plaque du four. Les badigeonner d’huile épicée et 
les faire cuire 25 min à 200°C.  

  Dans un saladier verser le yaourt grec, ajouter les concombres coupés en dés, l’oignon rouge 
émincer en petits morceaux, le parmesan et assaisonner 

  Faire griller les tranches de bacon au four puis les découper dans le saladier. 
  Enfin une fois les pommes de terre cuites et un peu refroidis les rajouter dans le saladier, 

déposer les copeaux de parmesan, mélanger le tout et déguster.  

Pavlova aux fraises  

Ingrédients pour 2 desserts environ :  

• 500 g de fraises 
• 300 g de sucre  
• 2 blancs d’œuf 
• 20 cl de crème entière liquide 

 
 Couper les fraises en morceaux dans un bol, 

ajouter 50g de sucre. Réserver 
 A faire la veille : Dans un bol, monter les blancs en neige en ajoutant les 100g de sucre au fur 

et à mesure. Quand le mélange est bien lisse et brillant, le mettre dans une poche à douille  
  Sur une grille de four, placer une feuille de papier sulfuriser sur laquelle déposer des petits 

tas de meringue (ou deux grosses) et les mettre au four à 100°C pour environ 3h. 
 Mettre environ 30min la brique de crème fraiche, les fouets et le cul de poule dans le 

congélateur. 
 A la sortie, verser la crème dans le cul de poule et ajouter environ 30g de sucre et fouetter 

jusqu’à obtenir une belle chantilly.  
 Avec une partie des fraises, réaliser un coulis en les mettant dans un mixeur et en rajoutant un 

peu de sucre.  

Montage : 
Déposer les meringues pour former un rond ou une grosse meringue au fond de l’assiette ajouter une 
belle cuillère de chantilly au milieu et enfin déposer des fraises par-dessus. Rajouter quelques 
gouttes de coulis sur le tout.  
 

Recettes 
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Info 
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Lavoir de chez Viaud 

 

 

 

 

 

PHARMACIE BOLIK – Mirambeau : 05 46 49 60 18                                                 
 
VÉTÉRINAIRE - Mirambeau : 05 46 49 61 81  
 
AEM - Service d’Aide à domicile : 05 46 49 70 16 
  
ADMR - Service à la personne : 05 46 49 88 11  
MSA : 05 46 97 50 50     CPAM : 0811 703 646 
 
CAF : 0810 251 710 
 
ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ : 07 85 07 01 59 
 
MISSION LOCALE - Mirambeau 05 46 49 05 43 
 
SECOURS CATHOLIQUE - Mirambeau 07 48 15 41 62  
 
REGIE DES EAUX  
SAUR : 09 71 07 85 19 ou 05 46 49 63 92  
RESE : 05 46 49 42 56 
 
DÉCHETTERIE de GUITINIÈRES    05.46.48.32.81                              

Heures d’ouverture : 9h-12h30 14h-17h30 du lundi au samedi 

 Horaires mairie : mardi mercredi jeudi : 10h-13h vendredi : 14h-17h tel : 05 46 49 67 40 

Adresse mail mairie => mairie@saintmartialdemirambeau.fr 

Adresse mail Maire => br.maire@saintmartialdemirambeau.fr 

 

Hameau de chez Brunet 


